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Conseil d'Administration « décentralisé »
Le 3 septembre 2014, les membres du Conseil d'Administration de

BNV se sont retrouvés à La Franchetière, près de Boufféré.
Ce fut l'occasion de faire une réunion dans un cadre champêtre

bien agréable. A l'issue de ce conseil, un piquenique a rassemblé
les administrateurs et leurs conjoints.

Une bien belle journée en vérité, conjuguant travail et plaisir !

Tout d’abord je
vous présente tous
mes meilleurs vœux
pour cette nouvelle
année qui, je le
souhaite de tout
cœur, se déroulera

sous le symbole de la paix, de la
fraternité et de la liberté ... sans
oublier la santé !

Grâce à vous tous, l’association
se « porte » bien. De nombreuses
manifestations et deux missions
au Bénin ont émaillé l’année
2014.

Notre volonté d’accompagner
les populations béninoises reste
intacte. La prochaine mission en
mars 2015, va permettre de faire
à nouveau le point sur le village
de Gouandé (projets prioritaires,
mise en place de futurs
accompagnements de la
population).

Comme vous avez pu le
remarquer, les progrès pour les
villageois sont lents mais, au fil
des années, commencent à
porter leurs fruits. Nous devons
tous persévérer dans nos actions,
elles sont salutaires et font reculer
un peu plus la misère dans le
pays. Nous devons également
travailler beaucoup sur la
scolarisation des enfants,
particulièrement des filles. Les
échanges entre le collège Jules
Ferry de Montaigu et le collège
de Gouandé sont à intensifier. Le
bonheur et la réussite de la
jeunesse passe par l’éducation.

Puissent ces actions
humanitaires garder le Bénin
dans la Paix malgré tout ce
Monde en agitation !

Merci pour votre soutien à
l’association Bénin NordVendée.

Guy

BNV au collège Jules FERRY
Pour la 3ème année consécutive, le collège Jules Ferry de

Montaigu a fait appel à notre association pour intervenir auprès des
élèves afin d’échanger sur le Bénin, à la demande de Monsieur
MELLIER, professeur de Lettres et de deux de ses collègues.

Ainsi, le jeudi 8 janvier, Danielle P., Michel et Guy B. et Michel A.
ont présenté le Bénin pendant 45 min à trois classes de 5ème.
Les thèmes abordés étaient les suivants :

 le collège de Gouandé,
 l’eau
 la santé.

Un diaporama illustrait les propos des intervenants à ces trois
séances. Les élèves ont posé beaucoup de questions et semblaient
intéressés par ce pays africain.
Il est prévu que BNV participe au « Printemps du Livre » de Montaigu sur
le stand du collège, les 27, 28 et 29 mars prochains.

Par ailleurs, le collège de Koszalin en Pologne va procéder pour la
3ème fois à une collecte de fournitures scolaires destinées au
collège de Gouandé. Nous les en remercions.

Merci au collège Jules Ferry de nous ouvrir ses portes, permettant
ainsi de faire connaître nos actions humanitaires au Bénin.

Réunion du C.A.à la Franchetière

Le conteneur 2014
Cette année encore, nous avons expédié du matériel vers le Bénin.
Après une joyeuse mise en colis courant octobre, les 6 m3 ont été

acheminés vers Challans le samedi 8 novembre. Henri, Joseph et
Daniel ont accompli cette mission avec succès.

Une dizaine de vélos préparés et offerts par « Mains Dispo », du
matériel scolaire (dont 6 colis provenant du collège de Koszalin en
Pologne), des produits d’hygiène, des livres et jouets, des cartables,
des chaussures et vêtements, ont rejoint le conteneur en partance
pour Cotonou.

Début décembre, Joseph Loko et son équipe réceptionnaient
celuici, le père Hubert Kombiéni se chargeant de rapatrier tous les
colis vers Gouandé.

Une fois encore merci à tous les participants à cette opération.

"L'ombre du zèbre, n'a pas de
rayures"

(Proverbe Africain)

"L'erreur n'annule pas la valeur
de l'effort accompli"

(Proverbe Africain)



Rapport de la deuxième mission à Gouandé

Pour la deuxième mission de BNV au Bénin, Danielle et Michel se
sont rendus à Gouandé, du 14 au 26 novembre 2014.
Ils nous livrent ici le récit de leur séjour.

Le 14 : nous sommes arrivés à Cotonou vers 20 h 30 et avons passé
la nuit à l’ADMAB*.

Le 15  : nous partons vers Ouidah visiter le Temple des Pythons, la
basilique NotreDame, puis la Route des Esclaves avec les sculptures
d’artistes, le mémorial Zoungbogji et la Porte du NonRetour et
direction Cotonou par la Route des Pêches.

Le 16  : nous repartons vers Ganvié pour visiter en barque la cité
lacustre. Puis nous prenons la route d'Abomey où nous visitons le
Palais Royal.

Le 17  : partis vers Tanguieta à 6 heures, nous arrivons à Natitingou
vers 14 h 30 après 450 km de route « trouée » (2 887 trous !).

Le 18  : après des achats de quelques provisions pour Gouandé,
nous arrivons à la mission vers 11 h 00, visitons l'unité de production
artisanale (UPA) de farine Misola, les ateliers de couture, soudure et
menuiserie étant fermés. Nous dînons avec le Père Kombiéni avec
qui nous faisons le tour des besoins, des actions passées et à venir.

Itinéraire emprunté par
Danielle et Michel

au cours de leur séjour

Quelques précisions

* ADMAB (Association pour le
Développement des Mutuelles
Agricoles au Bénin) : cette asso
ciation travaille en partenariat
avec les Mutuelles de Vendée.

La basilique NotreDame de
l'Immaculée Conception de
Ouidah a été inaugurée en 1909.

Le mémorial Zoungbogji a été
édifié à l'emplacement de la
fosse commune où étaient ense
velis les corps des esclaves morts
avant le départ pour l'Amérique.

La cité lacustre de Ganvié, sur
le lac Nokoué, compte une
population d'environ 30  000
habitants qui vivent essen
tiellement de la pêche et du
tourisme.

Natitingou (environ 75  000
habitants et Tanguiéta (environ
55  000 habitants sont 2 chefs
lieux des communes qui portent
les mêmes noms, dans le
département de l'Atacora, au
nordouest du Bénin.

"Même pas peur !" La porte du NonRetour à Ouidah

La route des pêches suit la côte atlantique Ganvié se visite uniquement sur l'eau

Petit déjeuner à l'hôtel du Baobab Unité de production de farine MISOLA



Quelques photos de Gouandé Le 19 : dans la matinée nous rencontrons le directeur et le censeur
du collège qui doivent cibler leurs besoins et nous les faire parvenir.
Au retour, on nous montre le lieu où se situe le moulin à farine qui ne
fonctionne plus depuis plusieurs mois. Nous visitons :

 les trois classes de l’école primaire et recevons un très bon accueil
du directeur qui établira le soir même une liste de ses besoins,

 l’atelier de menuiserie qui est ouvert (une personne, très peu de
moyens, machines en panne),

 l’atelier de soudure qui ne possède plus qu’un poste de soudure
sur les trois initiaux et effectue quelques menus travaux,

 l’atelier de couture qui fonctionne avec cinq apprenties et un
responsable. Ils nous ont montré le travail effectué et Danielle a ciblé
le manque de machines, notamment une surfileuse.

Le forage pour l’eau ne fonctionne plus, la pompe étant hors
d’état (un devis nous sera fourni le soir même), l’eau de la mission
catholique vient actuellement du puits de l'UPA Misola !!!

Nous visitons l’UPA Misola. Nous constatons que :
 le mur de clôture est écroulé,
 les prises électriques extérieures sont arrachées,
 le mélangeur à main fonctionne mais les opératrices souhaitent

en obtenir un électrique,
 il manque du petit matériel (balance, fer à souder …).
La production est d’une centaine de sachets par semaine ce qui

ne peut être rentable, notamment par le manque de
communication pour la vente. Ce projet est du ressort de l’ADMAB*.

Nous remettons un jeu de maillots de foot et trois ballons au club
local. Très bon accueil … à reproduire.

Danielle s'entretient avec les femmes du «  groupement  »* qui
exposent leurs souhaits et les problèmes rencontrés.

Nous visitons des champs de mil et de maïs dont le labour a été
financé en partie par BNV à hauteur de 1 600 €. Mauvaise année de
récolte du fait des pluies et particulièrement pour le maïs  ! Aide à
renouveler si possible pour 2015.

Nous rappelons qu’il faut s’occuper du transport des colis du
conteneur qui doit arriver fin décembre 2014.

L'atelier de coutureÀ l'école primaire

L'atelier de menuiserie

L'atelier de soudure

Le puits de l'atelier MISOLA

La remise des maillots de foot Le groupement de femmes

Visite des champs de maïs

* Un groupement de femmes
peut être défini comme un
réseau d'entraide et de
solidarité, ayant pour but un
développement (souvent de
nature économiqe) sous une
forme coopérative.

Dans de nombreux pays
d'Afrique occidentale et sub
saharienne, cette pratique
entraîne une "promotion
sociale" de la femme face à la
paupérisation croissante du
milieu rural.



Le parc national de la
Pendjari

Après cette journée bien remplie, une demande de Séraphin et
Émile est faite pour installer un élevage de porcs et de poules à la
mission catholique  : un devis pour l’achat des animaux nous est
présenté. Nous leur faisons savoir que le bureau de BNV décidera de
donner suite ou non et à condition que la mission s’engage à
financer bâtiments et clôtures.

En conclusion trop de choses sont liées au manque d’électricité :
 au collège pour les ordinateurs,
 à la mission (qui a trois panneaux solaires), pour le confort, la

pompe, l’école, les machines ...
Michel propose au Père Hubert Kombiéni, dont un des frères

travaille au cabinet du Ministre, d’écrire à ce dernier une lettre du
Conseil Général et une de BNV.

Nous avons également constaté que le Père Hubert était très bien
perçu par les habitants et pouvait disposer de moyens financiers
importants (construction d’une classe au collège financée par des
Belges !!!) et souhaitait vraiment s’engager aux côtés de BNV.

Afin que notre mission au Bénin perdure, il sera nécessaire d’établir
un cahier (un classeur) où le matériel acheté devra être inscrit avec
signature des deux parties. Ce document sera emmené à chaque
mission de BNV pour un suivi qui doit être régulier. (méthode utilisée
par l’ADMAB quand ils viennent visiter les mutuelles).

Il a été précisé que BNV participera aux achats suivant les devis,
mais seulement en pourcentage, et non en totalité.

Notre mini séjour nous laisse dubitatifs :
 désolant car il faut pratiquement repartir de zéro
 encourageant car nous pensons que le Père Hubert peut et veut

faire bouger les choses.

Le 20  : nous prenons la piste pour
Tanguiéta. Après discussion entre nous,
nous décidons sur les conseils de
Danielle d’aller à Natitingou acheter
deux machines à coudre et un fer à
souder les sachets de farine pour Misola
(236.30 €).

Le 21  : nous partons à 5 h 30 pour
visiter le parc de la Pendjari qui nous
laissera sur notre faim  : beaucoup de
kilomètres (150 km de piste en 4x4), peu
d’animaux à voir (éléphants, antilopes,
babouins…..et un buffle) et un hôtel
restaurant plus que moyen. Nous visitons
rapidement la cascade de Tanongou
avant de retourner à l'hôtel du Baobab,

Remise du drapeau du CG de Vendée Principaux interlocuteurs à Gouandé

Les chutes de Tanongou

Ce parc national fait partie de
la réserve de la biosphère plus
vaste qui couvre toute une
région à cheval sur le Burkina
Faso, le Niger et le Bénin.

Son nom vient de la rivière, la
Pendjari, affluent du fleuve Volta,
prenant sa source dans le massif
de l'Atacora.

Cette réserve a été créée en
1986. Le parc a pour emblème le
guépard mais on y trouve aussi
d'autres carnivores (lions,
panthères, lycaons, hyène,
chacals), des éléphants, des
herbivores (cobes, bubales,
hippotragues, damalisques,
buffles...) et des hippopotames.

Groupes de cobes de Buffon

Antilope bubale

Grâce à la volonté du
gouvernement du Bénin, la
situation de la faune et de la
flore du parc national de la
Pendjari semble moins menacée
qu'ailleurs.



Quelques précisions
* Les tatas sont des habita

tions (parfois même de petites
cités) fortifiées typiques
d'Afrique de L'Ouest très
souvent édifiées en terre crue.
Au Bénin, elles se rencontrent
dand le nordouest mais pour la
plupart sont des constructions
récentes pour développer le
tourisme.

Joseph LOKO est le président
fondateur de la fédération
FranceBénin regroupant
environ 30 associations (dont
BNV) oeuvrant pour les
populations béninoises. Il est
aussi président de France Bénin
Vendée, association créée en
1988. C'est un interlocuteur
privilégié pour nous dans le suivi
des projets et l'élaboration des
missions car il fait de fréquents
séjours dans son pays d'origine.

(http://fede.assofrancebenin.free.fr/)

La rénovation de l'école de
Kpomassé (ville du sudouest
du Bénin, entre Ouidah et
Comé, environ 60  000 habi
tants) est un projet, commun à
de nombreuses associations de
la fédération FranceBénin,
décidé lors de l'Assemblée
Générale de 2014.

* En Afrique, les maquis sont
avant tout des lieux de
restauration très populaires. Ce
sont aussi des lieux de
rencontre, d’échange et de
défoulement. Les prix des
boissons et repas y sont très
abordables.

(définition Wikipédia)

Le 22  : nous reprenons la piste vers le pays somba avec la visite
intéressante du village de "tatas" *, puis retournons vers Natitingou
avec dîner à l'hôtelrestaurant "La Brèche". Au menu, canard
Tchouck (canard à la bière de mil).

Le 23 : nous repartons vers Cotonou et passons une nuit à Dassa où
nous apprécions le confort d’un bon hôtel.

Le 24 : nous retournons à Cotonou où nous arrivons à l’ADMAB, vers
13 h 30. Nous y rencontrons Joseph Loko et son épouse et discutons
de nos échanges avec Gouandé.

Le 25  : nous allons visiter l’école de Kpomassé à 7 heures mais,
problème de voiture, nous ne partons qu'à 10 h 15 pour 150 km et 4
heures de piste. Cette école doit être rénovée ! BNV a participé pour
300 € (ce serait bien de renouveler pour 2015). Nous rentrons par la
Route des Pêches et arrêtons au Super U de Cotonou ! Nous dînons
dans un restaurant local (dans le salon de l’habitation).

Le 26  : nous achetons des colliers et autres produits au Centre des
Artisans. Nous déjeunons dans un maquis* avec Joseph. Nous
repartons vers l’aéroport à 19 h 30, embarquons à 20 h 30 pour un
décollage à 23 h 30, une arrivée à Paris à 5 h 30 et Nantes à 10 h 30.

Conclusion  : très bonne expérience, dans un pays pauvre mais
stable, avec une population accueillante qui va se rassembler de
plus en plus autour des grandes villes : Cotonou, Porto Novo ...

Un tata en pays somba Sur la terrasse du tata

Visite de l'école de Kpomassé Retour sur les bancs de l'école...

Un peu d'ombre pour se reposer... Grandes pirogues

Joseph Loko à la soirée paëlla de 2013



Le marché de Noël
Cette année encore, nous

avons participé au marché de
Noël de Montaigu, les 20 et 21
décembre 2014. Nous avons
profité d'une innovation : nous
faisions partie des associations
qui étaient à l'abri dans la
nouvelle salle des fêtes,
situation plus agréable pour les
adhérents qui se sont relayés
dans le stand joliment décoré
par Chantal C. et quelques
bénévoles.

Plusieurs activités s'y sont
déroulées :

 une tombola toujours aussi
prisée,

 une vente d'objets africains,
une vidéo montrant les images
des deux missions de 2014.

Le public a été nombreux et
l’argent recueilli sera affectée
aux projets de l'année 2015.
Un weekend bien agréable.

Le concert de Noël
Après Christine Hélya en 2012,

les chorales « A Clair'Voix » et « El
Eco en 2013 », BNV avait invité,
en ce dimanche 21 décembre
2014, le 'Chœur des Marguilliers'
de Saint Fiacre sur Maine et la
'Chorale de Grasla' des Brouzils.
Comme lors des autres éditions,
le concert a eu lieu dans l'église
Saint JeanBaptiste de Montaigu
et le public n'a pas boudé cette
manifestation musicale destinée
à faire connaître l'association et
à recueillir quelques fonds pour
le Bénin.

La programmation a permis
d'entendre des chants tradi
tionnels de Noël ou du monde
entier et des chansons d'inter
prètes contemporains (Bécaud,
Ferrat, Fugain, Renaud, TriYann)
longuement applaudis.

Un verre de l'amitié a réuni
ensuite les choristes, les béné
voles et le public.

Mieux connaître l'association Bénin NordVendée
Extraits des statuts :
« Cette association a pour but exclusif d'accompagner des populations dans leur

développement, de leur apporter une aide humanitaire, par tout moyen moral,
matériel, financier, humain, en Afrique, particulièrement au Bénin. » (article 2)

«  L'association s'oblige à respecter la neutralité idéologique, politique et
confessionnelle de chacun. » (article 15)

Outre ce journal, vous pouvez retrouver les informations de l'association BNV
sur votre quotidien OuestFrance
sur le panneau d'affichage, 57bis rue G. Clémenceau à Montaigu (emplacement

offert gracieusement par G. Coulomnier)
sur le site d'infolocale.fr :
http://www.infolocale.fr/bouffere_85027_beninnordvendeeassociationhumanitaire_173774

Siège social : Hôtel de Ville – 85600 MONTAIGU
Courrier : BNV chez MariePaule ALBERT  9, imp. des Olivettes – 85600 MONTAIGU
Renseignements : 02 51 94 13 13 ( ng.bernier@free.fr )

02 51 06 35 93 ( alexthebaud@free.fr )


Je souhaite :
 participer aux actions de BNV  être informé des activités de BNV

Nom : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, Prénom : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

Tél. : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, E mail : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,
(à renvoyer à l'adresse courrier de BNV indiquée cidessus)

Rappel des projets
présents et à venir mis
en place à Gouandé.
En 2014 :
 Financement pour le

labourage de terres, autour de
Gouandé, pour une valeur de
1600 euros. Cela a permis la
mise en place de cultures de
mil et de maïs.

 Prise en charge de la
réparation d’un moulin à farine
de maïs.

 Achat de deux machines à
coudre pour l'atelier couture.

 Achat d’une soudeuse à
sachets pour l’UPA de farine
MISOLA.

 Acheminement de 6 m3 de
matériels divers par conteneur.

En 2015 :
 Mise en place d’un élevage

de porcs et de poules.
 La mission de mars 2015 va

permettre de déterminer les
autres besoins de la population.

 Continuité du financement
pour les labours.

Nous espérons voir enfin "la
fée Électricité" dans la village,
ce qui améliorerait les
conditions de vie des habitants.

Nous sommes toujours prêts à
recevoir des dons afin de
financer ces différents projets.Le stand salle des fêtes Les deux chorales



Daurade braisée

Ingrédients pour 4 personnes :

1 grosse daurade (2kg)
6 cuillerées à soupe d’huile
5 oignons
5 tomates (ou chair de tomates
en conserve)
5 cuillerées à soupe de vinaigre
blanc
5 gousses d’ail
1 morceau de gingembre
1 piment
sel + poivre

1 – Écaillez et nettoyez la daurade.
2 – Pelez et hachez l’oignon.
3  Pelez et râpez les gousses d’ail
et le gingembre.
4  Pilez le piment, ajoutezy
l’oignon, l’ail, le gingembre, du sel,
du poivre et 2 cuillerées à soupe
d’huile.
5 – Enduisez l’intérieur et l’extérieur
de la daurade et mettezla au
réfrigérateur au minimum 1 heure.
6 – Pelez et hachez grossièrement
le reste des oignons. Coupez les
tomates en dés. Salez et poivrez
avant d’ajouter le vinaigre et le
restant d’huile.
7 – Faites griller (sur le barbecue ou
sur la grille du four environ 35 min)
la daurade enduite de la
marinade et arrosezla avec la
vinaigrette.
8 – Faites cuire sur la grille du
barbecue ou dans une poêle les
oignons et tomates qui étaient
dans la vinaigrette.
9  Lorsque la daurade est à point,
dressezla sur un grand plat et
déposez autour la compotée
d’oignons et de tomates ainsi que
des avocats en tranches
éventuellement ou tout autre
légume en fonction de votre
inspiration.

Pour contribuer aux projets de l'association, il vous suffit de nous retourner
le bulletin d'adhésion et/ou de don cidessous, accompagné de votre
participation financière à l'adresse suivante :

Trésorière BNV – 8, rue des Mortaires – 85600 SAINT HILAIRE DE LOULAY

Bulletin d'adhésion / de don à l'association Bénin NordVendée

Nom : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, Prénom : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

Adresse : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

Téléphone : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

E mail : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

 Cotisation : 10 €  Membre bienfaiteur : 20 €  Don : ,,,,,,,,,,, €

Je verse la somme de ….....,,.... € par chèque libellé à l'ordre de
«  Association Bénin NordVendée  » pour l'année civile 2015 (un reçu vous
sera adressé pour déduction fiscale, BNV étant une association reconnue
d'intérêt général)

À ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, le ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, Signature




